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Diœoeaibus publicari jiiasit, veîuti absoîutiim Fanctoî
Sedis mandatum ad raeraoratas (juœstiores dirimendas.

Datura Romai ex ^d. S. CoDgfiia de Propda Fide
die 27 lebruarii 1883.

L. fS.

(Signal.) JoANNES Card. Simeoni,

Frœfectus.

(Subsignat.) ^ jj. Archiep. Tyren.,

Secrius.

w.

(Traduction.)

DÉCRET.

Comme l'Université Laval et sa Succursalr établie à
Montréal par autorité apostolique se trouvent depuis
longtemps en butte à de grandes difficultés à cause des
discussions qu'on a soulevées et des inimitiés qu'on a
suscitées contre elles à leur très grave détriment, Notre
Très Saint Père Léon XIII, par la divine providence
Pape, voulant extirper jusqu'à la racine toutes les dis-

sensions et ramener la paix et la concorde, après avoir

examiné de nouveau et pesé la valeur de toutes les rai-

sons exposées ju jqu'à présent sur cette affaire, a ordonné,
dans l'audience du 18 février 1883, en vertu de son au-
torité, qu'en tout ce qui concerne la dite Université et sa

Succursale établie à Montréal, tous les fidèles observent
scrupuleusement les prescriptions contenus tant danc la

résolution ou le décret de la S. C. de la Propaganae du
1 février 1 876, que dans la constitution apostolique qui

é'ige canoniquement la dite Université et qui ont d'ail-


